
 

 
2 

LES BONS RÉFLEXES EN CAS D’ALERTE PPMS effective 
 

Lorsque le message d’alerte est diffusé, mettez-vous en sécurité et 
rejoignez sans délai un bâtiment. Écoutez la radio et respectez les 
consignes des autorités. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N’allez pas chercher votre enfant au Collège. Un 
Plan Particulier de Mise en Sûreté des élèves a été 
prévu et l’ensemble des personnels connaît les 
consignes à observer. 

 

Ne téléphonez pas. N’encombrez pas les réseaux. 
Laissez-les libres pour que les secours puissent 
s’organiser le plus rapidement possible. 

 

 

Recevez avec prudence les informations souvent 
parcellaires ou subjectives n’émanant pas des 
autorités (celles recueillies auprès d’autres 
personnes, par exemple). 

 

 


